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RAPPORT SOCIAL

Richesse et pauvreté: la Suisse et ses contrastes
La Suisse, un pays riche? Certes, mais tous n'en profitent pas:

revenus et richesses sont inégalement répartis. Qui sont les

pauvres et de quelles aides disposent-ils? Qui sont les riches et
les super riches? Quid de la classe moyenne, la part la plus

importante de la population? Rapport social sur les pauvres et
les riches dans la Confédération. Par Rolf Ribi

Le prophète Ezéchiel eut des paroles dures à

l'égard des dirigeants d'Israël: «Ecoutez ce que

Dieu, le Seigneur, vous dit: vous êtes les bergers

de mon peuple, mais plutôt que de veiller

sur vos troupeaux, vous ne pensez qu'à

vous. Vous devez expier ce péché!» Le

prophète Isaïe qualifia quant à lui de «bande de

voleurs» la couche la plus aisée de la population,

avide de «gains» (autrement dit d'impôts).

Le prophète Arnos pour sa part dénonça le fait

que «les riches possèdent

de superbes
maisons dans lesquelles

ils entassent des

richesses».

La colère des

prophètes de l'Ancien Testament résonne

aujourd'hui dans la voix du peuple suisse. Nos

concitoyens mais aussi les médias dénoncent

le fossé qui se creuse de plus en plus entre les

pauvres et les riches. «Aujourd'hui, la Suisse

se caractérise par une profonde inégalité, que
dénonce une majorité de la population»,

explique le socio-économiste Hanspeter
Stamm.

«Le fossé entre riches et pauvres s'est

creusé», déclarejiirg Krummenacher, responsable

durant 17 ans de Caritas Suisse, première

organisation caritative du pays. Aujourd'hui,
la majorité de la population dispose de moins

de revenus qu'au début des années 90. En

matière de patrimoine, la Suisse compte «parmi
les pays à la répartition la plus inégale,

comparable à celle d'une république bananière».

La classe moyenne risque de s'appauvrir?
«C'est déjà une réalité que nous vivons chaque

jour au sein de Caritas.»

« La répartition des richesses en Suisse a pris
les traits d'un régime
féodal, à proprement
parler», explique
Hans Kissling,
responsable pendant 14

ans, jusqu'en 2006, de

l'Office des statistiques du canton de Zurich.

Malgré toutes les mesures sociales et fiscales

déployées, «les richesses se concentrent entre
les mains d'un petit nombre». Dans son livre,

«Reichtum ohne Leistung» [«Richesse sans

contribution»], il évoque une «Suisse de plus

en plus féodale» et attire l'attention du lecteur

sur les héritages de grands patrimoines «qui

ne génèrent aucune contribution propre».

Les revenus des foyers
Les revenus des foyers suisses sont très iné-

«Un riche et un pauvre se considèrent.

Lepauvre dit, livide: sije n étaispas

pauvre, tu ne serais pas riche.»

(BERTOLT BRECHT, «ALFABET», 1934)

gaiement répartis: les foyers les plus pauvres,
soit 10% de la population, doivent vivre avec

un revenu annuel moyen de 25 000 francs

(chiffres pour 2005). Les foyers les plus

riches, soit 10% également de la population,

disposent quant à eux du décuple. Et 2% des

foyers suisses disposent d'un revenu moyen
de plus de 420 000 francs. Si l'on tient compte
des impôts et des contributions sociales, la

différence entre pauvres et riches ne

s'estompe pratiquement pas.

Pour le scientifique Hanspeter Stamm, la

disparité des revenus s'est plutôt stabilisée

au cours de ces 20 à 30 dernières années.

Depuis 1999, les différences de revenu ne se

seraient «que légèrement accrues». C'est
également l'avis de Serge Gaillard, responsable

de la direction du travail au Secrétariat
d'État à l'économie: «Malgré de longues
périodes de difficultés économiques, la

répartition des revenus est restée relativement

constante en Suisse au cours de ces 20
dernières années.»

On l'a compris: en termes de répartition
des revenus, les chiffres ne font pas état de

changements majeurs pour ces 20 dernières

années. Mais cette réalité se perçoit différemment

au sein de la population: on ne considère

pas les pauvres de la même manière que les

riches. Pas moins de 380 000 personnes âgées

de 20 à 59 ans étaient pauvres en 2006, soit

9,1% de la population (selon l'Office fédéral

de la statistique). Ces dernières années, bon

nombre de salariés n'ont pas eu, ou très peu,

d'augmentations de leur salaire réel, lesquelles

ont été essentiellement englouties par la

hausse des primes d'assurance-maladie. Sans

parler des salaires élevés des managers et des

bonus versés à quelques gros salaires.

Fête de Noël pour les personnes nécessiteuses à Lausanne. Mendiant à la rue de la Marktgasse à Berne.
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Les richesses des foyers

En Suisse, le contraste en matière de répartition

des richesses est encore plus saisissant.

Le sociologue Hanspeter Stamm parle d'une

«répartition extrêmement inégale des

richesses» qui se situe dans la «moyenne
supérieure à l'échelle internationale». Quelques

chiffres: 30% environ des personnes
imposables ne possèdent pas de patrimoine et

une part presque équivalente dispose d'un

patrimoine n'excédant pas 50 000 francs.

Deux tiers de la population ne détiennent

que 5,6% de toutes les richesses, quand 3,7%

de la population paient plus d'un million de

francs d'impôts. Ces millionnaires détiennent

à eux seuls la moitié de l'ensemble de la

fortune privée.
Concernant la répartition des revenus et

des richesses, le canton de Zurich se situe
dans la moyenne de tous les cantons. Hans

Kissling, ancien responsable de l'Office des

statistiques, nous livre les chiffres suivants

pour le plus grand canton suisse: trois
contribuables riches possèdent un patrimoine égal

à la moitié de tous les autres foyers imposables.

En outre, 10 contribuables fortunés

jouissent d'un patrimoine équivalent à deux

tiers du reste de la population. «Des proportions

qui, en réalité, sont dignes des temps
féodaux.»

En Suisse, les «disparités sont considérables

en matière de revenu et très élevées en

termes de patrimoine», selon Hanspeter
Stamm. Si cette «disparité est relativement
stable» dans le temps concernant les revenus,

nous ne disposons pas de chiffres fiables sur
l'évolution du patrimoine. Par ailleurs, le

patrimoine des foyers fortunés évolue en fonction

des fluctuations boursières.

Être pauvre dans un pays riche
«La Suisse compte plus d'un million de

pauvres. Un enfant sur six vit en dessous du seuil

de pauvreté, mais aussi un adulte sur huit et
une personne âgée sur six.» Ces chiffres,
publiés en 2003 par Caritas dans le «Manuel sur
la pauvreté en Suisse», ont jeté un pavé dans

la mare. Autant de pauvreté dans un pays
aussi riche? «La question de la pauvreté n'a

jamais été véritablement prise en considération

par les hommes politiques», explique
l'ancien responsable de Caritas, Jürg
Krummenacher. Aujourd'hui pourtant,
«plus personne ne conteste l'existence de la

pauvreté en Suisse».

La pauvreté en Suisse n'étant pas chiffrée

officiellement, les auteurs du manuel,

Christin Kehrli et Carlo Knöpfel, se basent

sur des données disponibles sur la pauvreté
des enfants, de la population active et des

personnes âgées. Ils estiment ainsi que la

Suisse compterait 250 000 enfants pauvres,

604 000 personnes actives vivant au dessous

du seuil de pauvreté et près de 200 000

pauvres à l'âge de la retraite. Plus de 14% de

la population ne peuvent subvenir seuls à

leurs besoins vitaux et doivent recourir à

l'aide sociale. Et malgré cette aide de l'Etat,

près d'un demi-million de personnes - soit

6,4 % - vivent dans la pauvreté dans un pays

pourtant riche.

Quelle est la définition officielle du seuil

de pauvreté? Elle se base sur les indicateurs

de pauvreté retenus par la Conférence suisse

des institutions d'action sociale. Les

personnes doivent pouvoir mener une existence

digne et socialement intégrée. Pour les

personnes seules, le seuil de pauvreté est fixé à

un revenu mensuel de 2200 francs, qui passe

à 3800 francs pour les familles monoparentales

avec deux enfants à charge, et à 4650
francs pour les couples avec quatre enfants.

Ces montants incluent le loyer, les primes de

base d'assurance-maladie, les besoins de base

pour l'alimentation, les vêtements, la santé,

l'énergie, le nettoyage, les frais de déplacement

ainsi que 100 francs par membre du

foyer.

Lapolitique suisse en matière de pauvreté

repose sur différentes approches:

m Aide sociale: pas moins de 250 000 pauvres
subviennent entièrement ou en partie à leurs

besoins grâce à l'aide sociale de l'Etat, soit 3

à 4 milliards de francs chaque année versés

afin de garantir les besoins existentiels. Près

de la moitié des bénéficiaires sont des étrangers.

Lorsqu'un service d'aide sociale fournit

un travail à une personne, cette dernière est

tenue de l'accepter, au risque de voir son aide

diminuée. L'aide sociale incombe essentiellement

aux cantons. Walter Schmid, président
de la Conférence suisse des institutions
d'action sociale, exige l'instauration d'une loi-

cadre fédérale garantissant l'existence des

personnes ainsi qu'une «responsabilité

politique claire pour l'aide sociale dans ce

pays».
Prestations complémentaires: si les rentes

de l'AVS ou de l'Assurance invalidité ne
suffisent pas à couvrir les frais nécessaires à

garantir le minimum vital, des prestations
complémentaires sont versées par l'Etat. Ce droit
à des prestations de ressources sous condition

est inscrit dans la loi. Pourtant, seule la

moitié des ayants droit fait valoir ce droit.
«Les prestations complémentaires ont con-

La propriété de Michael Schumacher sur les bords du lac Léman. Le château de Rhâziins, résidence secondaire de la famille Blocher.
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sidérablement contribué à réduire la

pauvreté chez les personnes âgées et chez les

invalides», explique l'ancien responsable de

Caritas,Jürg Krummenacher.

«Working Poors», ou travailleurs pauvres:
ces personnes actives mais pauvres - dont le

revenu par foyer se situe en deçà du seuil de

pauvreté - étaient au nombre de 146 000 en

2006, soit 4,5% de la population active. La

moitié de ces travailleurs pauvres sont suisses.

Premières victimes de la pauvreté: les

familles monoparentales, celles comptant
plusieurs enfants, les personnes ayant un niveau

de formation bas ainsi que les migrants.
Familles et enfants: l'allégement fiscal des

familles est une revendication très ancienne

de la gauche. «Ce qui manque en Suisse, ce

sont des prestations complémentaires
destinées aux familles à faihle revenu, mais aussi

des places dans des crèches à des conditions

avantageuses. L'aide sociale ne peut
remplacer aucune politique familiale», avertit
Walter Schmid, de la Conférence suisse des

institutions d'action sociale. Près de 45% des

bénéficiaires de l'aide sociale sont des enfants

et des jeunes, dont les parents sont sans

travail, seuls ou migrants. Par ailleurs, la plupart
des jeunes vivant sous le seuil de pauvreté
n'ont aucune formation professionnelle.

Les riches et les super riches
En 2004, la Suisse comptait 6700 personnes
disposant d'un patrimoine de plus de m
millions de francs (les personnes jouissant d'un

patrimoine plus important ne figurent pas
dans les statistiques officielles). Selon le

périodique économique «Bilanz», 120 milliardaires

ont élu domicile en Suisse, dont deux

tiers viennent de l'étranger. Depuis plusieurs

années, «Bilanz» calcule et évalue le

patrimoine des 300 foyers les plus riches du pays:

Manifestation contre la pauvreté devant le Palais fédéral.

ainsi, ces familles fortunées gèrent à elles

seules pas moins de 529 milliards de francs,

soit près de la moitié de l'ensemble de la

fortune nette du pays. Le magazine dresse

également la liste des concitoyens les plus riches,

dont font partie Maja Oeri, avec un
patrimoine de 18 ài9 milliards de francs (héritage,

groupe pharmaceutique Roche), Nicolas

Hayek, 435 milliards de francs (horloger),
Christoph Blocher, 3 à 4 milliards de francs

(Ems Chemie), Urs E. Schwarzenbach, 233
milliards de francs (commerce de devises),

Hans Vontobel, 233 milliards de francs

(banquier), Marc Rich, 1 à 1,5 milliard de

francs (négociant en matières premières).
Grâce à l'impôt fédéral direct à structure

progressive, les riches contribuent de

manière excessivement élevée à l'ensemble des

recettes fiscales. Toutefois, le taux
d'imposition maximal est resté le même

depuis 1975, à savoir 11,5%. Autrement dit,
même Daniel Vasella, patron extrêmement
bien rémunéré du groupe pharmaceutique
Novartis - il engrange un revenu annuel de

30 millions de francs - est soumis à ce même

taux d'imposition. Ajoutons que les

personnes fortunées paient les mêmes primes
d'assurance-maladie que les pauvres.

Qu'en est-il de la classe moyenne?
Pour le socio-philosophe Wilhelm Röpke, la

classe moyenne est synonyme de stabilité,

d'équilibre, de cohésion et de prospérité.
Une classe moyenne solide est importante:
de tendance plutôt conservatrice, très liée à

l'Etat, elle se reconnaît en des valeurs telles

que le mérite, l'honnêteté et la performance.
La classe moyenne est également le bastion

de la solidarité et de l'engagement pour les

demandes publiques. Aujourd'hui, certains

partis et groupements revendiquent leur ap¬

partenance au centre de

l'échiquier politique.
Selon l'Office fédéral de la

statistique, la part de la classe

moyenne dans le revenu
disponible a plutôt légèrement

augmenté au cours de ces

dernières années. Cette réalité

statistique ne doit pas
occulter une autre réalité,
celle de la perception subjective:

la peur de perdre son
travail est largement répandue

(et ce, d'autant plus

compte tenu de la crise

financière actuelle et de la ré¬

cession économique). La globalisation est perçue

comme une menace, tout comme la libre

circulation des personnes entre la Suisse et
l'Union européenne. Par ailleurs, la classe

moyenne remet en question les salaires les plus

élevés et la compensation du renchérissement.

Autant de facteurs qui alimentent la peur
d'une dérive de l'économie. Selon la «Neue

Zürcher Zeitung», «la classe moyenne mérite
d'être à nouveau davantage considérée par
l'opinion publique, la science et la politique».

Les paradoxes de l'opinion publique
Qui, ces derniers jours, n'a entendu parler des

plus gros salaires, qui se montent à plusieurs

millions de francs, mais aussi des rémunérations

abusives à la tête des entreprises? Comment

ne pas s'offusquer des bonus versés aux

responsables financiers? Certains conseillers

fédéraux n'hésitent d'ailleurs pas à dénoncer

ces salaires qui se chiffrent en millions.

La colère noire que déclenchent les salaires

élevés des responsables est une chose, le

silence concernant le patrimoine des riches en

est une autre. Lors des votations, les Suisses

se prononcent presque toujours dans le sens

des personnes aisées - qu'il s'agisse de

l'allégement fiscal des actionnaires, de l'impôt
sur la richesse, des impôts forfaitaires pour
les riches étrangers, du refus d'un impôt sur
les bénéfices en capital, de la fermeture de

l'ancien registre des impôts ouvert au public

ou de la défense du secret bancaire.

Le plus grand paradoxe concerne toutefois

la question de l'impôt sur les successions.

Dans bon nombre de cantons, cet impôt a été

supprimé pour les époux et les descendants

directs. Un impôt fédéral sur les successions

n'a aucune chance d'aboutir sur le plan

politique. En effet, outre l'impôt sur les successions,

l'impôt fédéral pourrait également être

abaissé pour tous. La majorité de nos

concitoyens rejetant toute taxe sur les successions,

la répartition inégale du patrimoine en

Suisse a de beaux jours devant elle. A cet

égard, le secrétaire d'Etat à l'économie Jean

Daniel Gerber, au sein du Département fédéral

de l'économie, s'interroge: «La Suisse

s'apprête-t-elle à remplacer l'ancien «privilège

de la noblesse héréditaire> par le «privilège
de la richesse héréditaire»?»

DOCUMENTATION

Christin Kehrli, Carlo Knöpfel: Manuel sur la pauvreté
en Suisse. 2006 Caritas-Verlag, Lucerne. CHF 42.-
Almanach social 2008: Urgence de la solidarité. 2007

Caritas-Verlag, Lucerne. CHF 34.-
Hans Kissling: Reichtum ohne Leistung. 2008 Rüegger
Verlag, Zurich/Coire. CHF 26.-, EURO 16.60
Centre de documentation doku-zug (www.doku-zug.ch)


	Rapport social : richesse et pauvreté: la Suisse et ses contrastes

